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Tirage national, c’est parti! 

La FLG a lancé son tirage national qui se tient en marge du Congrès de juin 2026. Cette 

année, nous innovons en organisant ce tirage uniquement par voie électronique. C’est 

par le biais d’une entreprise québécoise située à Roberval que se déroulera toute 

l’opération, de la vente des billets au tirage lui-même. L’entreprise retenue offre toutes 

les garanties de sécurité pour les transactions en ligne et pour la protection des 

renseignements personnels. 

 

Les billets peuvent être achetés dès maintenant sur le site de l’entreprise, au 

https://tirage.moitiemoitie.com/300. Malgré ce nom, les revenus de ce tirage-partage 

seront répartis entre la Fondation, d’une part, et cinq personnes gagnantes qui se 

partageront en parts égales 50 % des ventes. La vente des billets se termine 

le 10 juin 2026 à 23 h 59 et le tirage aura lieu le 11 juin à 8 h. Les noms des personnes 

gagnantes seront annoncés lors de la dernière séance de travail du Congrès, le 11 juin. 

 

Le coût des billets est de 5 $ l’unité, 10 $ pour trois (3) billets, 20 $ pour dix (10) billets 

et 50 $ pour cinquante (50) billets. Jusqu’au 22 février, profitez de la promotion de 

lancement qui double le nombre de billets pour le même montant. Précisons que l’achat 

de billets de participation à ce tirage ne peut donner droit à un reçu fiscal. 

 

Bonne chance à toutes et à tous! 
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Nos campagnes en 2026 

Notre campagne « 35 $ pour 35 ans » se poursuit jusqu’à la fin du mois de mai 2026, soit 

jusqu’à la fin de cet anniversaire que nous avons voulu souligner de façon particulière. 

Au moment d’écrire ces lignes, la Fondation a ainsi recueilli 94 669 $, dont 94 264 $ 

accumulés au 31 décembre 2025. Pour les dons faits en 2025 autrement qu’en ligne, les 

reçus fiscaux seront envoyés au plus tard à la fin de février, conformément aux lois sur 

les impôts. 

 

Nous avons aussi lancé notre campagne générale annuelle. Nos deux campagnes sont 

accessibles en ligne https://fondationlg.org/flg-1/toutes-nos-campagnes et prêtes à 

recevoir les dons. 

 

Un reçu fiscal est produit automatiquement pour tout don en ligne, peu importe le 

montant, et c’est la voie que nous privilégions. Pour les dons par chèque ou en argent, 

un reçu est remis pour un montant de don d’au moins 25 $ et il n’est plus possible de 

cumuler des montants inférieurs jusqu’à concurrence de ce minimum requis. Cela a été 

décidé en vue de réduire les opérations manuelles de production et d’envoi des reçus. 
 

 

 

 

Pierre Lefebvre 
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